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Les produits 
chimiques, 
leurs risques et 
leur symbolique
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Plan du cours

Législation sur les produits chimiques
Evaluation des dangers et les risques d’une 

substance
Etiquetage des substances et produits 

chimiques selon la législation de 1967
Etiquetage des substances et produits selon 

l’ordonnance CLP
Feuilles de données de sécurité
Registre public des produits chimiques
Sources de matériel pour vos cours
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Le but de la réglementation sur la classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances et des préparations dangereuses est 
d'assurer la protection des personnes pouvant être exposées à ces 
produits et la protection de l'environnement. 

• L'étiquetage est la première information, fournie à l'utilisateur 
• sur les dangers et 
• sur les précautions à prendre lors de l'utilisation

• Symboles 
• Phrases de risque (Phrases-R)
• Conseils de prudence (phrases-S)

Ces principes ne s'appliquent pas au transport des produits 
chimiques. Les symboles sont différents.

Législation sur les produits
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Sélection d’ordonnances:

• Ordonnance sur les produits chimiques (OChim) RS 813.11
règle les obligations des déclarants et fournit les points principaux 
de classification et d’étiquetage, et de Feuilles de données de 
sécurité

• Ordonnance relative à la personne de contact pour les 
produits chimiques (OPCChim)
règle les exigences concernant la personne de contact selon l’article 
25 de la LChim et ses tâches

• Législation sur la protection des travailleurs
La sécurité et la protection de la santé sur le lieu de travail sont 

réglées dans deux lois: 
La loi sur le travail (LTr, RS 822.11)
La loi sur l'assurance-accidents (LAA, RS 832.20)

Législation: textes disponibles sous: 
http://www.bag.admin.ch/themen/chemikalien/00531/01460/01493/index.html?lang=fr
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Aperçu historique de la Situation CH

Législation
toxiques

Droit produits
chimiques

SGH

20
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01

5

Classes toxicité

19
72

Depuis 1967

1.
8.

20
05
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• Commerçant: conditions pour la mise sur le marché
Vente, remise, importation de substances et de préparations:

- Contrôle autonome : classification, étiquetage, emballage, 
fiches de données de sécurité

- Préparations, substances: uniquement déclaration
- Produits: autorisation requise pour biocides et phytosanitaires

• Utilisateur:
- devoir de précaution, prise en compte des données du fabricant 
- conservation, entreposage. Voir document des cantons:
http://extranet.kvu.ch/files/documentdownload/081211084844_Guide_pratique_entreposage_avec_annexe.pdf

- remise à des tiers
- personne de contact pour les autorités

• Etat: - Registre des Produits chimiques
- contrôle du marché

• Employeur: - Protection de ses employés

Législation des produits chimiques: 
Acteurs
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Excursion dans les dangers
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Substance 
lipophile

OH

O

HOMétabolite
hydrophile
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Les effets pharmacologiques 
ou toxiques sont dépendant 
de la dose

La concentration dans 
l’organe cible, plutôt que 
la dose, détermine l’effet

Deux principes

Ce premier principe est utilisé
pour évaluer la toxicité des 
mélanges

10

Substance libre           Substance liée

Métabolisme, vitesse de résorption, 
excrétion, effets sur l’organisme
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Les ingestions successives aboutissent à une augmentation
de la dose dans le compartiment cible.
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Effet permanent (dommage persistent)
p.e. Suie --- Peau (locale), Systémique-- Cancers vessie, testicules

Irréversible

Guérison ou réparation possible
p.e. Goudrons --- peau (local) --- Verrues

Réversible

Selon les possibilités de réversibilité / guérison

Effets observés sur des organes non cibles 
p.e. Benzène --- Moelle osseuse (chronique) --- Leucémie

Systémique

Effet direct sur l’organe exposé.   p.e. Acide / Base corrosion de la 
peau (effet aigu)--- Nécrose--- Cicatrice

Action

locale 

Selon le mécanisme d’action

Longue exposition au toxique (heures-années)
p.e. Alcool --- Estomac (local)--- inflammation chronique des 
muqueuses intestinales; foie (systémique)---Cirrhose du foie

Chronique

Exposition de courte durée au produit toxique (secondes-heures)
p.e. Acide cyanurique --- Arrêt de la respiration cellulaire; 
Effet systémique sur SNC --- Apparition de crampes

Exposition:

Aigue

Selon durée et fréquence d‘exposition

Toxicologie: Détermination des effets toxiques
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Dangers observés     X         Exposition
(Caractéristiques            X          (Contact, ingestion, inhalation

de la substance)                          de la substance)

1. Evaluation des Dangers (Hazard):

- Démonstration des effets de la 
substance; Dose / Toxicité / Risques 
physico-chimiques

- Données d’études toxicologiques 
(NOAEL), Expérience pratique, 
épidémiologie

- Classification selon critères définis 
(Annexe VI, 67/548/CEE)

2. Résultats ou calculs (simulations) de 
l’exposition (exposure)

- Types d’utilisation de la substance

-Qui, Fréquence, Durée d’exposition

-Type (cutané, inhalation…) et quelle 
quantité sont adsorbé
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Critères de toxicité aigue. 
Phrases R (An. VI, 67/548/CEE)
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Exposition aux substances

Trichloramine: Pas de Valeur 
Limite d’Exposition. Pourtant 
substance très irritante pour 
voies respiratoires. 
Problème dans piscines, 
industrie alimentaire.

16

Les désinfectants: anciens

Phénol: Valeur Limite d’Exposition: 
5 ppm, 15 min.
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Flux d’air
Mélange 
de vapeur

Plaque
100°C

Evaporation subite 
de H2O2

La microcondensation débute 
lorsque la concentration en H2O2 
dans pièce n’augmente plus, 
même avec un apport de H2O2

HPV Technologie
Vapeur-aérosols

H2O2: Valeur Limite 
d’Exposition: 

0.5 ppm, 15 min.

Les désinfectants: nouveaux
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Dangers observés   X     Exposition → Risque
(Caractéristiques Subst.)       X      (Contact, ingestion, inhalation)

1. Evaluation des Dangers (Hazard):

- Démonstration des effets de la 
substance; Dose/ Toxicité

- Données d’études toxicologiques 
(NOAEL), Expérience pratique, 
épidémiologie

- Classification selon critères définis

2. Résultats ou calculs (simulations) de 
l’exposition (exposure)

- Types d’utilisation de la substance

-Qui, Fréquence, Durée d’exposition

-Type (cutané, inhalation…) et quelle 
quantité sont adsorbé

3. Analyse des Risiques (Risk
Assessment):
- Calcul du facteur de sécurité : Différence 
entre la dose d’exposition et la dose 
provoquant un effet (toxique) 
- No-effect level, Margin of Exposure
- Détermination des utilisations critiques 
(aboutissant à une forte exposition (worst
cases)

4. Management du Risique:
- Utilisation sûre (Lunettes; gants, 
stockage; élimination)
- Mesures technique /organisationnelle
- Régulation: 

- Interdiction de vente (CMR pour privés)
- Interdiction totale: amiante
- Limitations d’utilisations critiques
- Formation obligatoires, autorisations 

dans domaines critiques
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L’évaluation du risque le montre:
une excursion au Zoo, c’est plus sûr.

Une question de 
protection:

• Barreaux contre 
lions, 
• Vitre contre 
serpents

20

IrritanteCorrosivoNocivoTossicoMolto tossico

IrritantCorrosifNocifToxiqueTrès toxique

ReizendÄtzendGesundheits-
schädlichGiftigSehr giftig

XiCXnTT+

Pericoloso per 
l‘ambiente

Facilmente
infiammabile

Estremamente
infiammabileComburenteEsplosivo

Dangereux pour 
l‘environnement

Facilement
inflammable

Extrêmement
inflammableComburantExplosif

UmweltgefährlichLeichtenzündlichHochentzündlichBrandförderndExplosionsgefärlich

NFF+OE

7   Symboles: visibilité élevée 
15 Indications de danger
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Indications de danger

Propriétés physico-chimiques:

au total 15 caractéristiques différentes de dangerosité

* dont certaines ne sont pas liées à un symbole

Propriétés dangereuses pour la 
santé :

explosif
comburant
extrêmement inflammable
facilement inflammable
Inflammable*

très toxique
toxique
nocif
corrosif
irritant
Sensibilisant*
Cancérogène*
Mutagène*
dangereux pour la reproduction*

dangereux pour l'environnement

Propriétés dangereuses pour 
l'environnement :

22

Les symboles et indications de danger reflètent l’effet 
de la substance. Cette différenciation est aussi le 
reflet de la concentration dans un produit.

Exemple:

Corrosif: lorsque l‘atteinte après contact met la vie 
des tissus en danger.

Aigue, locale, irréversible / Peau, Yeux

Irritant: Lorsque l‘atteinte ne provoque pas de 
destruction irréversible, mais que les contacts de 
courte ou de longue durée, ou à répétition peuvent 
provoquer des inflammationsinflammations de la peau, des 
muqueuses, des yeux 

Aigue, locale, chronique, réversible / 
Peau, Yeux, inhalation
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Différenciation des propriétés 
dangereuses

Importance des phrases-R
Pour un symbole il en existe plusieurs :

• facilement inflammable: 
F, R11 facilement inflammable
F, R15 au contact de l'eau, dégage des gaz 

extrêmement inflammables 
F, R17 spontanément inflammable à l'air

• nocif:
Xn, R20 nocif par inhalation
Xn, R21 nocif par contact avec la peau
Xn, R22 nocif en cas d'ingestion
Xn, R48 risque d'effets graves pour la santé en cas 

d'exposition prolongée
Xn, R65 nocif : peut provoquer une atteinte 

des poumons en cas d'ingestion
Xn, R68 possibilité d'effets irréversibles

• etc.
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!! Renonciation à certains symboles.
Mais dangers restent implicites

• quand on renonce à :

• quand on renonce à :

• quand on renonce à :

• quand on renonce à :

nocif irritant

Nocif, 
irritant
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Conformité aux dispositifs médicaux

Symbole de toxicité /
R/S-phrases

26

Numéros CHZN00xx

Pathogènes
Concentrations
Durées d’actions

No. Institut de confor-
Mité CE0482

Symbole toxicité
Phrases-R et S
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En résumé: étiquette

27

WC-Reiniger - Nettoyant WC, 500 ml
Gefahrenhinweise (R-Sätze)

R35 Verursacht schwere Verätzungen.
Provoque des graves brûlures.

Sicherheitsratschläge (S-Sätze)

S2 Darf nicht in die Hände von Kindern gelangen.

Conserver hors de portée des enfants.
S26 Bei Berührungen mit den Augen sofort

gründlich mit Wasser abspülen und Arzt
konsultieren.

En cas de contact avec les yeux, laver 
immédiatement et abondamment avec de 
l'eau et consulter un spécialiste.

S30 Niemals Wasser dazugiessen.

Ne jamais verser de l'eau dans ce produit.

ätzend corrosif

enthält:

Schwefelsäufe

acide sulfurique

Fa. Mustermann AG, Bundesplatz 4, 3000 Bern, Tel. +41 31-000 00 00

Symbole 
de danger

Indication 
de danger

Indication de 
la substance 
dangereuse
contenue

Nom du produit
Quantité (obligatoire uniquement pour

les produits à destination du grand public)

Indication 
des 
risques

Conseils de 
prudence 

Nom, adresse et numéro de téléphone de l’entreprise suisse responsable

28

L’histoire se complique

SGH
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Pourquoi avoir introduit SGH/GHS ?

Rio‘92: Conférence ONU pour
Environnement et le 
développement 
((Agenda 21, Chap. 19)

ONU-SGH:
Globally Harmonized System (GHS).
EU: ordonnance CLP
• Classification, 
• Labelling, and 
• Packaging of Chemicals
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Différences

• Produit = Préparation dans OChim
• Terme « dangerous » est utilisé
• Catégories de danger

• Indications de danger
• Les symboles de danger
• Phrases R de Risques
• Phrases S de Sécurité

• Liste des substances harmonisées au 
niveau européen (annexe I de la 
directive 67/548). Substances classées 
officiellement par EU jusqu’à 31ème

adaptation.

• Produit = Mélange dans GHS.
• Terme « hazardous » est utilisé
• Classes de danger: contiennent elles-
mêmes une ou plusieurs catégories
• Mentions « danger » ou « attention »
• Pictogrammes
• Phrases H (dangers = Hazards)
• Phrases P = Conseils de Prudence

• Liste et un inventaire. An.VI du règlement 
CLP. Reprend subst. classées 
officiellement, y.c. 31ème adaptation. De 
nouvelles entrées harmonisées (CMR, 
sensibilisants respiratoires et subst. très 
préoccupantes) et l’inventaire obligatoire 
de l’industrie seront introduites.
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Pictogrammes

31
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SGH / GHS
Le SGH est fondé sur une approche modulaire:

Chaque Etat est libre de choisir les modules adopter
Les modules adoptés ne peuvent pas être modifiés

Classes de danger (nature du danger)

- 16 dangers physico-chimiques
- 10 dangers pour la santé
- 2 dangers pour l’environnement

Catégories de danger (gravité
du risque; classes de 1 à 7)

Eléments d’identification
- Pictogrammes de danger
- Mention d’avertissement
- Mentions de danger 
- Conseils de prudence

Catégories de 
danger
Abréviation de la 
classification et 
N° H

Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Mention de 
danger (H224)

Catégorie 1

Danger
Liquide et vapeurs 

extrêmement 
inflammables 
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Travailler avec
le dépliant 
« Attention danger »
De OFSP 

SGH / GHS
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Renonciation à certains symboles.

• quand on renonce à :

• quand on renonce à :

• quand on renonce à :

• quand on renonce à :

• quand    Danger on renonce à :       Attention

H334 allergies / 
Asthme par 
inhalation

H315 irritation peau
H319 irritation yeux

H 317, Allergène cutané
H319, H315 irritant 
peau / yeux
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Eau de Javel à différentes concentrations

36

Travailler avec le dépliant 
Lire et comprendre la FDS
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Fiche de données de sécurité
Objectif des fiches de données de sécurité:

information des utilisateurs commerciaux ou professionnels pour 
garantir la protection de la santé et la sécurité au travail

Remise:
au plus tard après la première livraison des produits chimiques
dans les commerces de détail sur demande, ou automatiquement

Obligation de remise ultérieure : lors de modifications importantes 
un an au maximum après la dernière livraison
Obligation de conservation : pour les utilisateurs commerciaux ou 
professionnels

Utilisation des FDS
• Respect des indications des FDS
• Utilisation directe (p. ex. dans une entreprise individuelle ou pour les 

travailleurs disposant de la formation appropriée)
• Utilisation des indications des FDS pour la formation (documentation) 

ou dans les instructions de travail
• droit de consultation garanti pour le personnel en matière de FDS

38

Contenu des FDS : 16 rubriques

1. Identification de la substance ou de la préparation et de l’entreprise 
2. Composition/Informations sur les composants
3. Identification des dangers
4. Premiers secours
5. Mesures de lutte contre l’incendie
6. Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
7. Manipulation et stockage
8. Contrôle de l’exposition et protection individuelle
9. Propriétés physico-chimiques
10. Stabilité et réactivité
11. Informations toxicologiques
12. Informations écologiques
13. Informations relatives à l’élimination
14. Informations relatives au transport
15. Informations réglementaires
16. Autres informations

Lire et comprendre la FDS www.bbl.admin.ch/bundespublikationen (Art.-Nr. 311.331.f)
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31991L0155:FR:HTML
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Indication des substances 
dangereuses sur étiquette et FDS

Etiquette
• les 4 principales pour la 

classification suffisent en 
général

• toujours indiquer les 
substances d'une 
concentration supérieure à la 
limite de prise en compte 
impliquant les classifications 
suivantes:

• substances CMR
• T+, T, Xn en cas d'effets 

non létaux après une 
exposition unique

• T ou Xn en cas d'effets 
graves après une 
exposition prolongée

• sensibilisant

Fiche de données de
sécurité

• substances présentant un danger 
pour la santé ou l'environnement 
d'une concentration supérieure à
la limite de prise en compte

• toutes les substances ayant une 
limite au poste de travail

! Toutes les substances ne 
doivent pas être indiquées!!
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Registre public des produits chimiques

http://www.parchem.bag.admin.ch/webinfo/global/
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http://www.parchem.bag.admin.ch/webinfo/global/

Produits Biocides autorisés
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Source d‘information

Sites des autorités
OFSP (www.bag.admin.ch) / Produits chimiques: www.cheminfo.ch
Toutes questions à :  Bagchem@bag.admin.ch
OFEV (www.bafu.admin.ch) SECO (www.seco.admin.ch)
OFAG (www.blw.admin.ch)
Symboles disponibles sur: 

http://www.bag.admin.ch/themen/chemikalien/00249/00529/index.html?lang=fr
Entreposage des matières dangereuses 

http://extranet.kvu.ch/files/documentdownload/081211084844_Guide_pratique_entreposage_avec_annexe.pdf

Pour dépliants 
GHS. Art.-No. 311.714.f
http://www.bag.admin.ch/themen/chemikalien/00531/00533/06009/index.html?lang=fr
Feuilles de données de sécurité. Art.-No. 311.331.f
http://www.bag.admin.ch/anmeldestelle/00933/03971/index.html?lang=fr
Evitons les accidents ! Art.-No. 316.921.f
http://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=11169
Ou à commander électroniquement sur www.bundespublikationen.admin.ch
Ou par Courriel: verkauf.zivil@bbl.admin.ch avec le titre de la brochure et le 

nombre d’exemplaires désirés.k
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Merci pour votre attention
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Ordonnance concernant la mise sur le 
marché et l’utilisation des produits 

biocides
Ordonnance sur les produits biocides (OPBio – SR 813.12)

Directive 98/8/CE concernant la mise 
sur le marché des produits biocides

46

But de la directive

● Evaluation des substances actives biocides sur le 
marché européen -> programme de travail sur 10 
ans (jusqu‘en 2014) par voie de notification

● Autorisation de toutes les préparations qui 
présentent une efficacité biocide (=produits biocides). 
Condition: les substances actives doivent évaluées 
dans le programme
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Qu‘est-ce qu‘un produit biocide ? (Art. 2 Abs. 1 Bst. a) 

● Ils détruisent ou repoussent les organismes 
nuisibles par une action chimique ou 
biologique

● Préparation ou substance active sous la 
forme dans laquelle elle est livrée à
l’utilisateur.

● Objet qui libère des substances actives ou 
préparations en dehors des objets
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OFSP Désinfectants (Biocides)
DF pour les mains, pieds

DF hôpital, laboratoire
DF déchets d‘hôpitaux

DF Industrie alimentaire

DF piscine publique

DF eau potable

DF pour ménage
DF pour climatisation

DF domaine vétérinaire
DF laiterie, fromagerie

DF désinfection vétérinaire

Depuis le 1er août 2005 les 
désinfectants sont classés ainsi:

BVET

SWISSMEDIC

DF = Dispositif médical
DF médicament

DF pré-opératoire et Iodé

Dual Use Hôpitaux + Dispositif 
médical
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Types de biocides

GROUPE 1: DESINFECTANTS ET PRODUITS BIOCIDES 
GENERAUX
TP1: Produits biocides destinés à l’hygiène humaine

(p.e. désinfectant hygiénique ou chirurgical des mains)

TP2: Désinfectants utilisés dans le domaine privé et la santé publique 
(p.e. surfaces, appareils, piscines, ventilations, etc..)

TP3: Produits biocides destinés à l’hygiène vétérinaire

TP4: Désinfectants pour les surfaces en contact avec les denrées 
alimentaires / aliments pour animaux

(p.e. surfaces, bouteilles, etc…)

TP5: Désinfectants pour l’eau de boisson
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Reconnaissance mutuelle

Décisions

dans l’UE

Décisions en CH 

AutorisationsEnregistrements

Enregistrements

Autorisations


